


 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

TOURISME - RENOUVELLEMENT CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE SAINT-
ETIENNE METROPOLE ET L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE 
LA LOIRE 
 
 

Le Conseil métropolitain, par délibération en date du 19 décembre 2019, a approuvé la 
convention de transfert partiel de la compétence Tourisme entre le Département de la Loire 
et Saint-Etienne Métropole à compter du 1er juillet 2020. 
 
Saint-Etienne Métropole assure donc depuis cette date, en lieu et place du Département, le 
financement des actions portées par l’Agence de Développement Touristique (ADT) sur le 
périmètre de la Métropole.  
 
Un plan d’actions est défini de manière commune entre la Métropole et l’ADT. Pour 2021 au 
regard de l’impact de la crise sanitaire liée à la COVID-19 sur le secteur touristique, des 
actions seront plus particulièrement mises en place en faveur de la relance de l’activité. 
 
La convention d’objectifs est ainsi renouvelée pour une période de 6 mois soit du 1er janvier 
au 30 juin 2021. 
 
Saint-Etienne Métropole versera une subvention de fonctionnement d’un montant de  
260 583 € pour la mise en œuvre du plan d’actions.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention d’objectifs avec l’Agence de Développement 
Touristique ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ladite convention ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, destination ADRT du 

budget Tourisme de l’exercice 2021 sous réserve de l’adoption du BP 2021. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


